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ARTOIS-PICARDIE
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CONVENTION N° ........

PROGRAMME EAU ET AGRICULTURE
ENTRE
L'Agence de l'Eau ARTOIS-PICARDIE,

Etablissement Public de l'Etat, à caractère administratif,

dont le siège est à DOUAI (Nord), 200 rue Marceline,

représentée par son Directeur Général, Monsieur Olivier THIBAULT,

et désignée ci-après par le terme "l'Agence",

ET
Nom :

Domiciliation :

SIRET :

Représentant légal :

et désigné ci-après par le terme "le Maître d'Ouvrage"

VU
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques,

- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l’Eau,

ETANT EXPOSE
- Que le Maître d’Ouvrage projette la réalisation d’opérations entrant dans le cadre des interventions de l’Agence visant à assurer la satisfaction des besoins et améliorer ou accroître les ressources en eau,  améliorer la gestion et la protection du milieu naturel, lutter contre la pollution en permettant la poursuite durable d’exploitation de l’établissement ou de l’atelier financé dans des conditions qui répondent aux objectifs de réduction de pollution et d’économie d’eau et promouvoir ces politiques ;

- Qu’il a demandé à cette fin une participation financière à l’Agence.

IL EST CONVENU ET ARRETE
La convention suivante, dont les Conditions Particulières font l'objet du Titre 1 et  les Conditions Générales l'objet du Titre 2. 

TITRE 1 : CONDITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1 : DECISION DE REFERENCE

(  délibération du CA n°          du 25/03/2011
(  délibération de la CPI  n°          du                ou décision directeur du

ARTICLE 2 : DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS PREVUES
Définition :
Le Programme Eau et Agriculture prévoit la mise en place d’Engagements Agro Environnementaux de 5 ans dans les exploitations agricoles ayant au moins une parcelle située dans les zone à enjeu eau du Bassin Artois Picardie. Une subvention forfaitaire à l’hectare couvre les pertes et les coûts additionnels résultants de la mise en œuvre de ces engagements.

Localisation : 

Bassin Artois Picardie.

Eléments caractéristiques :

Liste des engagements souscrits et indemnisation à l’hectare
Nombre d’hectares engagés par mesure et année d’engagement

ARTICLE 3 : MONTANT DES OPERATIONS

	Nature des dépenses
	Montant prévisionnel (€)


	HT ou TTC
	Montant prévisionnel finançable (€)



	Mesures souscrites et indemnisation à l’hectare. Nombre d’hectares engagés par mesure.
Une ligne par année de paiement.

Pour la mesure PI : deux lignes par année (1 ligne pour le paiement notifié à Bruxelles et 1 ligne pour le régime de minimis)


	
	
	

	TOTAL


	
	


ARTICLE 4 : NATURE ET MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE
	Nature
	Montant prévisionnel finançable (€)


	HT
ou
TTC
	Participation financière (€)

	
	
	
	Taux
	Forfait
	Montant maximal 



	
	
	
	
	
	

	TOTAL


	
	
	


Montant de la participation financière en toutes lettres

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS PARTICULIERES DU MAITRE D’OUVRAGE
L’engagement porte sur 5 années culturales. Pour les mesures PI01, PI02, PI03, MA01, BE01 et LE01, l’année culturale s’étend de la fin de la récolte de la culture précédente à la récolte de la culture engagée. Pour la mesure PROJ, l’engagement démarre au semis du couvert herbacé et se poursuit pendant cinq ans à compter de cette date de semis.
Le maître d'ouvrage s’engage à respecter pendant toute la durée des opérations, les obligations prévues par les cahiers des charges des mesures souscrites. Ces cahiers des charges sont annexés à la présente convention.
Pour les mesures PI01, PI02, PI03, MA01, BE01 et LE01, toute diminution ou augmentation de surface annuelle sera limitée à +/- 20% par rapport à la surface engagée dans la mesure l’année 1. Pour la mesure PROJ, les parcelles engagées sont fixes et ne pourront faire l’objet d’aucune augmentation ou diminution de surface.
Le maître d'ouvrage s’assure que les surfaces engagées dans la mesure PROJ ne seront pas comptabilisées au titre des couverts environnementaux dans le cadre des BCAE et qu’elles vont bien au-delà des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates.
Le maître d'ouvrage qui souscrit une des mesures suivantes : PI01, PI02, PI03, MA01, LE01, BE01, s’engage à ne pas souscrire pendant toute la durée du contrat et sur toute son exploitation, de Mesure Agro Environnementale (MAE) du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) comportant un des engagements unitaires incompatibles avec les mesures à la culture du Programme Eau et Agriculture (liste des engagements unitaires  disponible auprès de l’Agence de l’eau Artois Picardie).
Le maître d'ouvrage qui souscrit la mesure PROJ s’engage à ne pas souscrire de MAE du PDRH sur les mêmes parcelles.

Lorsque les obligations prévues au présent article sont plus précises ou contraignantes que certaines des obligations reprises au Titre 2 (Conditions Générales) elles se substituent de plein droit pour les obligations concernées. Les autres dispositions du titre 2 demeurent applicables.

ARTICLE 6 : DOMICILIATION BANCAIRE

TITRE 2 : CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 7 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention définit les conditions de la participation financière de l'Agence  à la réalisation par le Maître d’Ouvrage des opérations décrites à l’article 2 des Conditions Particulières de la présente convention.

ARTICLE 8 - TEXTES GENERAUX
La participation financière de l'Agence est apportée en application :

-
du 9ème Programme d'Interventions 2007 – 2012 de l'Agence adopté par délibération n° 06-A-114 du Conseil d’Administration de l’Agence en date du 8 décembre 2006,

-
de la délibération n° 06-A-115 du Conseil d'Administration de l'Agence en date du 8 décembre 2006, relative aux modalités générales des interventions financières de l'Agence, 

-
et de tout autre document de référence précisé à l'article 1 des Conditions Particulières de la présente convention.

ARTICLE 9 - ENTREE EN VIGUEUR ET VALIDITE DE LA CONVENTION
A défaut de signature par le Maître d'Ouvrage dans le délai de 3 mois à compter de la date d'envoi de la convention, l'Agence ne sera plus liée par les modalités faisant l'objet de ladite convention.

L'entrée en vigueur de la convention est fixée à la date de la notification de la présente convention par l'Agence au Maître d'Ouvrage, après signature des parties.

ARTICLE 10 - MODIFICATIONS EN COURS D'EXECUTION
10.1 - Modifications affectant l'objet de la convention
Le Maître d'Ouvrage ne procède à aucune modification des opérations définies dans la présente convention sans autorisation préalable de l'Agence.

10.2 - Modifications affectant le Maître d'Ouvrage
Le Maître d'Ouvrage s'engage à notifier immédiatement à l'Agence toute modification affectant son établissement ou son statut (changement de dénomination, de statut, de structure du capital, de localisation, de compétence, fusion, regroupement, cession, délégation de maîtrise d'ouvrage ....). En fonction des modifications intervenues, l'Agence peut prendre toutes dispositions adaptées. A défaut, ces modifications ne sont pas opposables à l'Agence.

ARTICLE 11 – DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS

La description détaillée et  les caractéristiques des opérations figurent à l’article 2 des Conditions Particulières de la présente convention.


L’Agence est tenue informée par le Maître d’Ouvrage de la programmation et du déroulement des opérations.
ARTICLE 12 - CONTROLE DES OPERATIONS
12.1 – Le Maître d’Ouvrage s’engage à fournir à l’Agence tous renseignements et documents utiles pour son information (cahier des charges, plans, compte rendu d’essais, devis, factures, analyses …).

12.2 - L'Agence se réserve le droit de contrôler ou faire contrôler à tout moment l’état d’avancement des opérations financées et leur conformité avec les caractéristiques définies par la présente convention et le dossier de demande de participation établi par le Maître d’Ouvrage. L’Agence peut susciter toute réunion de mise au point avec le Maître d’Ouvrage et les autres participants aux opérations. 


12.3 – L’Agence est habilitée à vérifier l’exactitude des renseignements qui lui sont fournis, la conformité technique et le coût des opérations financées. Ces vérifications sont effectuées par elle-même ou par toute personne mandatée par elle ; elles peuvent être effectuées sur pièce ou sur place notamment lors de l’exécution des opérations financées.

12.4 - Si les opérations ne sont pas conformes dans leur totalité à celles définies par la présente convention, l'Agence apprécie l'importance de la non-conformité au regard des objectifs des opérations financées et peut, soit refuser le paiement de certaines tranches annuelles de la participation financière soit recalculer la participation financière en fonction des éléments en sa possession, soit résilier la convention et demander le remboursement immédiat de tout ou partie des sommes éventuellement versées.

ARTICLE 13 – DELAI DE DEMARRAGE DES OPERATIONS

Le Maître d’Ouvrage s’engage à commencer l’exécution des opérations définies par la présente convention dans un délai maximum de 1 an  à compter de la date de dépôt des dossiers et au plus tard :

· à la date de récolte du précédent pour les mesures PI01, PI02, PI03, MA01, BE01, LE01,
· à la date de semis du couvert herbacé pour la mesure PROJ (appel à projets « création et entretien de couverts herbacés »).


Si les opérations ne sont pas commencées dans le délai précité, la convention peut être résiliée par décision unilatérale de l’Agence, après mise en demeure.

ARTICLE 14 – OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE ET RESULTATS ATTENDUS

Le Maître d’Ouvrage s’engage à respecter les obligations légales et réglementaires prescrites en application du Code de l’Environnement. A défaut du respect de ces obligations à l’achèvement de l’opération financée, l’Agence après mise en demeure du Maître d’Ouvrage, résilie la présente convention et demande au Maître d’Ouvrage le remboursement des participations financières versées.


Les opérations financées doivent permettre d’atteindre les caractéristiques et objectifs indiqués aux articles 2 et 5 des Conditions Particulières de la présente convention. 

Lorsque le Maître d’Ouvrage réalise une  communication sur l’opération financée, le Maître d’Ouvrage s’engage à faire mention du financement de l’Agence et l’invite à s’associer à cette démarche. 

Indépendamment de la communication du Maître d’Ouvrage, l’Agence pour son propre compte, se réserve le droit de communiquer sur les opérations financées au titre de la présente convention. Le Maître d’Ouvrage permettra l’accès aux parcelles pour prise de connaissance de l’avancement du projet et réalisation de photos sur simple demande préalable de l’Agence. Les photos prises seront libres de tous droits de reproduction et de représentation pour l’usage exclusif de l’Agence et de ses prestataires.
ARTICLE 15 – UTILISATION DES RESULTATS ET SUITE DONNEE AUX OPERATIONS

Le Maître d’Ouvrage s’engage à fournir à l’Agence tous renseignements utiles ou nécessaires à son information et autorise l’Agence à utiliser les résultats des études, essais, mesures ou expériences réalisés dans le cadre des opérations financées.


L’Agence s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par le Maître d’Ouvrage et dont elle aurait pu avoir connaissance au cours de la réalisation des opérations, à l’exception des données relatives aux rejets dans le milieu naturel.

ARTICLE 16 - MONTANT DES OPERATIONS
L'article 3 des Conditions Particulières de la présente convention précise la nature des dépenses, le montant prévisionnel des études, ouvrages, travaux ou prestations pris en considération, et le montant maximal des dépenses finançables retenu par l'Agence.

ARTICLE 17 - NATURE ET MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE L’AGENCE
Le montant maximal de la participation financière est calculé sur la base du montant des mesures et du nombre d’hectares maximum que l’agriculteur peut engager dans les mesures les années 1, 2, 3, 4, et 5, tel que prévu à l’article 3.
La nature, le taux et le montant maximal de la participation financière de l'Agence sont précisés à l'article 4 des Conditions Particulières de la présente convention.

Le montant définitif de la participation financière sera calculé au terme de chaque période culturale en fonction du nombre d’hectares réellement engagés dans les mesures et acceptés par l'Agence, dans la limite du montant maximal annuel prévu pour ces opérations.

ARTICLE 18 - MODALITES DE PAIEMENT
Aucun paiement ne peut être effectué si le Maître d'Ouvrage n'a pas payé à cette date toutes les sommes dues à l'Agence et exigées par celle-ci après mise en demeure de payer, notamment les redevances ou le remboursement des avances et prêts déjà consentis par l'Agence.


18.1 – Acompte
Les versements sont effectués au terme de chaque année culturale sous réserve du respect de l’engagement minimal souscrit :

18.1.1 - Pour les mesures sur grandes cultures, chaque tranche annuelle fera l’objet d’un paiement unique sur présentation :

- d’une attestation annuelle de respect de la convention établie par le Maître d’Ouvrage et justifiant de la réalisation de cette tranche,

- d’un calcul de l’Indice de Fréquence des Traitements (IFT) sur l’année culturale écoulée,

- d’une copie du S2 jaune de la déclaration PAC de l’année en cours

- d’une localisation des engagements pour l’année à venir,
- de la liste des variétés de blé prévues pour l’année à venir (engagements PI uniquement)

- d’une déclaration des montants touchés au titre du régime de minimis les trois dernières années (engagements PI uniquement) 

18 .1.2 - Pour l’appel à projets « création et entretien de couverts herbacés », chaque tranche annuelle fera l’objet d’un paiement unique sur présentation :

- d’une attestation annuelle de respect de la convention établie par le Maître d’Ouvrage et justifiant de la réalisation de cette tranche,

- d’une copie du S2 jaune de la déclaration PAC de l’année en cours

18.1.3 - Les quatre premiers paiements annuels seront effectués au vu d’un certificat administratif établi par les services de l’Agence et visé par l’ordonnateur de l’Agence, constatant la réception et la conformité des pièces nécessaires au paiement et la réalisation conforme des opérations. Le solde correspond au paiement de la dernière tranche annuelle (5ème année).
Les aides prévues dans le cadre du régime de minimis (engagements PI) ne pourront être versées que si l’agriculteur ne dépasse pas le plafond d’aides autorisé au titre de ce régime.


18.2 – Solde de la participation

Le paiement du solde de la participation financière est effectué au vu d’un certificat administratif établi par les services de l’Agence et visé par l’ordonnateur de l’Agence, constatant la réception et la conformité des pièces nécessaires au paiement et la réalisation conforme des opérations.

Tous les paiements de l'Agence au titre de la présente convention sont effectués par virement au compte du Maître d'Ouvrage ou de l'Agent Comptable du Maître d'Ouvrage, précisé à l'article 6 des Conditions Particulières de la présente convention.


Le Comptable assignataire chargé du paiement est Monsieur l’Agent Comptable de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie.

ARTICLE 19 - DUREE DES OPERATIONS
Le Maître d'Ouvrage s'engage à poursuivre les opérations pendant 5 années culturales, à compter de la date de démarrage des opérations prévue à l’article 13 et au minimum jusqu’à la récolte des cultures engagées pour la 5ème année dans le dispositif.
Dans le cas de non respect du présent article, l’Agence appliquera les modalités de l’article 12.4.

ARTICLE 20 - LITIGES
Les litiges qui peuvent intervenir à l'occasion de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de LILLE.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE
LE MAITRE D'OUVRAGE    

A DOUAI, le
A ………….., le                


Olivier THIBAULT
7
1
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